
 

   

COMITÉ DE DISCIPLINE 
 
 

Audience du 14 mai 2026 
 
 
(Par visioconférence)  

 
 

Président : Me Patrick de Niverville 
Membre : Mme Josée-Sandra Huard, courtier en assurance de 

dommages 
Membre : Mme Véronique Miller, agent en assurance de dommages 

des particuliers 
 
 

Procureure de la plaignante : Me Marie-Hélène Sylvestre 
Intimée : Mme Audrey Théberge 

 
 

RÔLE 
 

9 h 30 Syndique adjointe de la Chambre de l’assurance  
c.    
Audrey Théberge, courtier en assurance de dommages des particuliers (4B) (Inactive 
et sans mode d’exercice) 
Certificat no 239169 
Plainte no 2026-02-01(C) 
 
(Audience sur culpabilité et sanction ) 

 
**Ne pas confondre l’intimée Madame Audrey Théberge certificat no 239169 avec Madame Audrey 
Théberge certificat no 261454, rattachée à BMO Services conseils en assurances et planification 
successorales inc, située au 3200-1501, av Mc Gill Collège à Montréal Québec H3A 3M8, et qui n’est 
pas visée par cette plainte. 
 
Nature de la plainte:  
 

• Omettre d'exécuter le mandat confié en ne souscrivant pas à un contrat d'assurance 
habitation auprès d’une compagnie d'assurance, créant ainsi un découvert 
d'assurance(art.26 et 37(1) du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages). 

 
Pour plus d'information ou pour obtenir le lien de connexion internet, veuillez 
communiquer avec le secrétaire du Comité de discipline au (514) 470-5525 ou 
greffe@chad.qc.ca 
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